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Introduction 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯËÌɯÊÌɯÎÜÐËÌɯÌÚÛɯËÌɯÙÈÚÚÌÔÉÓÌÙɯÓÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÙÌÓÈÛÐÝÌÚɯ

ÈÜßɯÚÖÜÙÊÌÚɯ×ÖÚÚÐÉÓÌÚɯËÌɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌÚɯõÛÜËÐÈÕÛÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯ

Óɀ4"+ɯ ÌÛɯ ÈÐÓÓÌÜÙÚȭɯ $Õɯ ÌÍÍÌÛȮɯ ÜÕÌɯ ÉÖÕÕÌɯ ÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ ÍÈÊÐlitera vos 

démarches, vous permettra de les adapter au mieux, et de cibler plus 

ÍÈÊÐÓÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯØÜɀÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕÛɯËÌɯÊÖÕÛÈÊÛÌÙȭ 

Avant toute chose, il est impératif de distinguer deux grandes options 

ËÈÕÚɯÓÌɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯØÜÌɯÚÖÕÛɯÓÌɯÚ×ÖÕÚÖring et la subsidiation. 

Le sponsoring  ÚɀÈÙÛÐÊÜÓÌɯ ÈÜÛÖÜÙɯ ËɀõÊÏÈÕÎÌÚɯ ÈÝÌÊɯ ÜÕɯ ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌɯ

commercial, tandis que la subsidiation est un don, une sorte de soutien 

« public » accordé par une institution ou un particulier.  

Nous présentons dans un premier temps quelques ficelles pour la 

ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯ ËɀÜÕɯ Ú×ÖÕÚÖÙ ; ensuite, nous détaillons le cadre de la 

ÚÜÉÚÐËÐÈÛÐÖÕɯÌÕɯ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÜÕÌɯÚõÙÐÌɯËÌɯÍÖÕËÚɯÎõÙõÚɯ×ÈÙɯÓɀ4ÕÐÝÌÙÚÐÛõȮɯËÌÚɯ

collectifs étudiants, des organismes publics ou encore des fondations 

privées. 

La dernière partie de ce guide sera consacrée à tout ce qui aide à la 

réduction des coûts , en ce compris les coûts écologique. En effet, avant 

de rechercher des sponsors ou des subsides, il est utile de se demander 

comment réduire au maximum les frais engendré par le projet. 

Pour toute information complémentaire,  ÕɀÏõÚÐÛÌáɯ×ÈÚɯãɯÕÖÜÚɯÊÖÕÛÈÊÛÌÙȭ 
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De manière générale, quelques soient les demandes que vous formulez, 

voici les informations minimales qui doivent être apparaître dans votre 

dossier :  

1. Dénomination du groupe organisateur 

2.  ËÙÌÚÚÌɯÊÖÔ×ÓöÛÌɯËÌɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÌÜÙ 

3. N° de téléphone et adresse e-mail ËÌɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÌÜÙ 

4. N° du compte sur lequel verser le subside éventuel (avec mention 

du titulaire du compte et son adresse complète) 

5. Nom et prénom du responsable 

6. Dénomination ËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõ 

7. #ÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕɯÓÈɯ×ÓÜÚɯÊÖÔ×ÓöÛÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯȹ×ÙõÊÐÚÌáɯÓÌɯÓÐÌÜɯÌÛɯ

ÓÈɯȹÓÌÚȺɯËÈÛÌȹÚȺȮɯÓÌɯ×ÜÉÓÐÊɯÈÜØÜÌÓɯÌÓÓÌɯÚɀÈËÙÌÚÚÌȮɯÓÌÚɯÊÖÓÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕÚɯ

õÝÌÕÛÜÌÓÓÌÚɯÈÝÌÊɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÎÙÖÜ×ÌÚȺ 

8. $ÚÛÐÔÈÛÐÖÕÚɯ ÉÜËÎõÛÈÐÙÌÚɯ ÖÜɯ ÊÖÔ×ÛÌÚɯ ÚÐɯ ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ Èɯ ËõÑãɯ ÌÜɯ ÓÐÌÜȮ 

reprenant : 

- Les dépenses prévues (dont les dépenses bar éventuelles) 

- Les recettes (dont les recettes bar éventuelles) et subsides 

escomptés (mentionnez les demandes éventuelles auprès 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÍÖÕËÚȺ 

- Le solde 

9. Montant demandé au fonds auquel vous vous adressez 

10.  2ÐÎÕÈÛÜÙÌɯËÜɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌɯȹÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯ×ÌÜÛ-être pénalisée)   
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SPONSORING 

Deux éléments-clés 
ü Un dossier bref et bien ficelé 

ü Un contact téléphonique préalable 

 

Prévoir deux types de documents 

1. 1õÚÜÔõɯËɀÜÕÌɯÖÜɯËÌÜßɯ×ÈÎÌÚ (maximum) à faxer ou à envoyer par e-

mail, qui comprendra : 

- Une présentation du projet et du groupe organisateur 

- +ɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÜÉÓÐÊɯÝÐÚõɯȹØÜÈÕÛÐÛõɤØÜÈÓÐÛõȺ 

- Une description des intérêts des sponsors, en proposant par exemple 

une forme originale de promotion (affichage publicitaire en des 

lieux stratégiques, invitation des membres de leur public-cible, 

objets durables,  réaction des médiaȮȱȺ 

- Votre proposition de sponsoring (détails des diverses possibilités et 

ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚȮɯÚÖÐÛɯÜÕÌɯËÌÔÈÕËÌɯËɀÈ××ÜÐɯÍÐÕÈÕÊÐÌÙɯÖÜɯÜÕÌɯÈÐËÌɯÔÈÛõÙÐÌÓɯ

et/ou logistique) 

- Eventuellement, un budget « prévisionnel » synthétique 

- ȱ et vos coordonnées (votre horaire de présence et préférablement un 

seul point de contact).  

"ÖÕÚÌÙÝÌÙɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯÌÕɯ×ÙõÊÐÚÈÕÛɯØÜÌ, sauf nouvelles de leur part, vous 

téléphonerez pour un rendez-vous. Pensez à toutes les aides que 

×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯÝÖÜÚɯËÖÕÕÌÙɯÜÕÌɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌȮɯÐÓɯÌÚÛɯ×ÈÙÍÖÐÚɯ×ÓÜÚɯÍÈÊÐÓÌɯËɀÖÉÛÌÕÐÙɯ

ÜÕɯÚ×ÖÕÚÖÙɯÌÕɯÕÈÛÜÙÌɯȹ×Ù÷ÛɯËɀÜÕɯÊÈÔÐÖÕȮɯËÖÕɯËÌɯÕÖÜÙÙÐÛÜÙÌȮɯÌÛÊȭȺɯØÜÌɯËÌɯ

ÓɀÈÙÎÌÕÛȭ 

2. Dossier complet qui comprendra : 

- Les informations citées ci-dessus, présentées de manière plus 

détaillée 

- Un budget complet (dépenses précises ou estimées, recettes prévues 

ÌÛɯÌÚÊÖÔ×ÛõÌÚȮɯËõÛÈÐÓɯËÌɯÓɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌÔÈÕËõÌȺ 
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- La mention des soutiens dont vous disposez ou des démarches en 

ÊÖÜÙÚɯ ãɯ ÓɀÐÚÚÜÌɯ ×ÙÖÉÈÉÓÌÔÌÕÛ positive. Ceux-ci constituent une 

garantie quant à votre sérieux. 

- 4ÕɯÌßÌÔ×ÓÈÐÙÌɯËɀÜÕɯÊÖÕÛÙÈÛɯȹÝÖÐÙɯ×ÈÎÌÚɯÚÜÐÝÈÕÛÌÚȺ 

- +Èɯ ÙÌ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ËɀÈÙÛÐÊÓÌÚɯ ËÌɯ ×ÙÌÚÚÌ, de lettres de 

recommandationsȱ 

- Quelques exempÓÈÐÙÌÚɯËɀÈÍÍÐÊÏÌÚȮɯËÌɯËõ×ÓÐÈÕÛÚȱ 

 

Procédure d’action 
Avant tout contact , préparez quelques mots-clés pour décrire votre projet 

en termes avantageux et structurez par écrit ce que vous allez dire afin de 

ne rien oublier. 

Téléphonez  toujours  ÈÝÈÕÛɯËɀÌÕÝÖàÌÙɯÜÕɯ×ÙÖÑÌÛ à la firme concernée. Si 

vous ne connaissez peÙÚÖÕÕÌɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛȮɯÊÖÔ×ÖÚÌáɯÓÌɯÕÜÔõÙÖɯËɀÈ××ÌÓɯ

général de la société. 

- Informez-vous de la procédure à suivre. 

- TäÊÏÌáɯËÌɯÊÖÕÕÈćÛÙÌɯÓÌɯÕÖÔɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌɯËÌɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯ

ËÌɯ ÝÖÛÙÌɯ ËÖÚÚÐÌÙȮɯ ÛÌÕÛÌáɯ ËÌɯ ÓɀÈÝÖÐÙɯ ÈÜɯ ÉÖÜÛɯ ËÜɯ ÍÐÓȭɯ  ËÙÌÚÚÌá-lui 

directement vos courriers. 

- /ÙÖ×ÖÚÌáɯÓɀÌÕÝÖÐɯ×ÈÙɯÍÈßɯËɀÜÕɯËÖÚÚÐÌÙɯËÌɯ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯȹÙõÚÜÔõȺȭ 

Retéléphoner 3 à 4 jours plus tard  pour connaître leur première 

ÐÔ×ÙÌÚÚÐÖÕȮɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯËÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯÌÛɯÓɀÌÕÝÖÐɯ×ÈÙɯ

ÊÖÜÙÙÐÌÙɯËɀÜÕɯËÖÚÚÐÌÙɯ×ÓÜÚɯÊÖÔ×ÓÌÛɯÈÎÙõÔÌÕÛõɯËɀÜÕÌɯÓÌÛÛÙÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÈÓÐÚõÌȭ 

Le Contrat  
Le contrat doit être précis et vous protéger, il doit préciser clairement ce 

que vous recevez et ce que vous offrez en contrepartie. 

5ÖÜÚɯÖÍÍÙÌáȱ 

- +ɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×ÜÉȮɯËɀÜÕɯÓÖÎÖɯÚÜÙɯÛÌÓɯÖÜɯÛÌÓɯÚÜ××ÖÙÛɯËÐÚÛÙÐÉÜõɯãɯ

aÜÛÈÕÛɯËɀÌßÌÔ×ÓÈÐÙÌÚɯãɯÛÌÓɯÛà×ÌɯËÌɯɯ×ÜÉÓÐÊȭ 

- La possibilité de placer des calicots à tel ou tel endroit à tel ou tel 

moment. 
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- La possibilité de placer un comptoir ou un stand à tel ou tel endroit 

lors de votre événement. 

- La possibilité de faire du sampling (distribution de produit ou de 

publicité) lors de votre événement. 

- La citation du partenaire dans une publicité radio diffusée autant de 

fois sur telle radio. 

- +ÈɯÊÐÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌɯÓÖÙÚɯËÌÚɯÔÖÔÌÕÛÚɯÊÓõÚɯËÌɯÓɀõÝõÕÌÔÌÕÛȭ 

 

En contre-×ÈÙÛÐÌȮɯÝÖÜÚɯËÌÔÈÕËÌáȱ 

- uÕɯÚÖÜÛÐÌÕɯÍÐÕÈÕÊÐÌÙɯËÌȱ  

- ÜÕɯÚÖÜÛÐÌÕɯÓÖÎÐÚÛÐØÜÌɯËÌȱ 

- ÜÕɯ×Ù÷ÛɯËÌɯÔÈÛõÙÐÌÓɯËÌȱ 

- ÜÕɯËÖÕɯËÌɯÕÖÜÙÙÐÛÜÙÌɯËÌȱ 

- ȱ 

-ɀÖÜÉÓÐÌáɯ×ÈÚɯÓɀõÝÌÕÛÜÈÓÐÛõɯËÌɯÊÖÕÊÓÜÙÌɯÜÕɯÊÖÕÛÙÈÛɯËɀÌßÊÓÜÚÐÝÐÛõɯØÜÐɯÝÖÜÚɯ

liera à un seul sponsor et vous permettra de lui réclamer un soutien plus 

conséquent. Veillez cependant à rester maître de votre projet. 

 

Elaboration d’un listing de sponsors 

(ÓɯÌÚÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËɀõÛÈÉÓÐÙɯÜÕÌɯÓÐÚÛÌɯËÌÚɯÚ×ÖÕÚÖÙÚ. Différentes stratégies sont 

possibles. 

- Pensez à vos connaissances et amis qui travaillent dans une 

entreprise et pourraient vous aider à obtenir un sponsor. 

- "ÖÕÚÜÓÛÌáɯÓÌÚɯÈÍÍÐÊÏÌÚȮɯÓÌÚɯÍÖÓËÌÙÚȮɯÓÌÚɯÛÙÈÊÛÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÔÈÕÐÍÌÚÛÈÛÐÖÕÚɯ

pour vous inspirer ainsi que les publicités dans les journaux, 

magazines, agendas culturels, etc. 

- Les Chambres de Commerce possèdent également chacune des 

ÓÐÚÛÌÚɯ ËÌɯ ÔÌÔÉÙÌÚɯ ØÜÐɯ ÚÖÕÛɯ ÈÜÛÈÕÛɯ ËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯ ×ouvant être 

sollicitées. Visitez leurs sites Internet et consultez la liste des 

ÔÌÔÉÙÌÚɯÈÍÐÕɯËɀõÓÈÉÖÙÌÙɯÝÖÛÙÌɯÓÐÚÛÐÕÎɯËÌɯÚ×ÖÕÚÖÙȭ  
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SUBSIDIATION 

 

Il existe toute une série de subsides ou de fonds pouvant encourager et 

financer une activité étudiante. Une grande partie de ces subsides ou 

ÍÖÕËÚɯ ×ÙÖÝÐÌÕÕÌÕÛɯ ËÌɯ Óɀ4ÕÐÝÌÙÚÐÛõȭɯ +ÌÚɯ ×ÙÖÊõËÜÙÌÚɯ ÚÖÕÛɯ ÎõÕõÙÈÓÌÔÌÕÛɯ

ÈÚÚÌáɯÚÐÔ×ÓÌÚɯÌÛɯÓɀ &+ɯ×ÌÜÛɯÉÐÌÕɯÝÖÜÚɯÐÕÍÖÙÔÌÙɯãɯÊÌɯÚÜÑÌÛȭɯ(ÓɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ

×ÖÚÚÐÉÓÌɯËɀÖbtenir un financement de la Communauté française ou de 

fonds extérieurs.  

Nous avons tenté ici de détailler plusieurs pistes pour trouver un 

ÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯÚÌÓÖÕɯÓÌɯÛà×ÌɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯØÜÌɯÝÖÜÚɯËõÚÐÙÌáɯÓÈÕÊÌÙȭɯ-ɀÏõÚÐÛÌáɯ

cependant pas à surfer sur le web pour trouver de nouvelles pistes ou 

×ÖÜÙɯÉÐÌÕɯÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯÓÌÚɯ×ÙÖÊõËÜÙÌÚɯãɯÚÜÐÝÙÌɯØÜÐɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÝÈÙÐÌÙɯËɀÜÕÌɯ

ÈÕÕõÌɯãɯÓɀÈÜÛÙÌȭ 

Pour les Cercles, les Régionales et les Kots-à-projets, votre collectif a 

généralement la possibilité de vous aider financièrement si vous désirez 

ÔÖÕÛÌÙɯÜÕɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ-ɀÏõÚÐÛÌáɯËÖÕÊɯ×ÈÚɯãɯÝÖÜÚɯÙÌÕÚÌÐÎÕÌÙɯÈÜ×ÙöÚɯËÜɯ&"+Ȯɯ

ËÌɯÓÈɯ%õËõɯÌÛɯËÌɯÓɀ.ÙÎÈÕÌȭ 
 

GCL – Groupement des Cercles Louvanistes 

Rue des Wallons , 70 - 1348 Louvain-la-Neuve 

Tél : 010 45 51 37 

Web : www.gclouvain.be 
 

Fédé – Fédération des régionales 

Ruelle Dédale, 1- 201-207 ɬ- 1348 Louvain-la-Neuve 

Tél : 010 45 11 39 

Web : www.lafede.be 
 

Organe ASBL – Collectif des Kots-à-projets 

Rue des Blancs Chevaux 38 - 1348 Louvain-la-Neuve - 010 / 45 13 93 

Dédale du Campanile 3/212 1200 Bruxelles - 02 / 771.46.87 

Web : www.organe.be  - Courriel: organe@kapuclouvain.be 

http://www.gclouvain.be/
http://www.lafede.be/
http://www.organe.be/
mailto:organe@kapuclouvain.be
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Les subsides ANIM UCL 
 

Nés de la fusion de différents fonds, les subsides ANIM sont 

destinés à encourager ou à rendre possibles des initiatives en matière 

ËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚȮɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÚÖÊÐÈÓÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÌÚɯÖÜɯËÌɯÍÖÓÒÓÖÙÌ, ainsi 

ØÜÌɯ ËÌÚɯ ËÌÔÈÕËÌÚɯ ËɀõØÜÐ×ÌÔÌÕÛɯsur les deux sites de l'UCL. La 

commission d'attribution des subsides ANIM est composée de cinq 

étudiants, représentants de collectifs étudiants, et de cinq membres de 

l'UCL, représentant le secteur de l'aide et de l'animation. Elle se réunit 

deux fois par an (en mars et en novembre). L'enveloppe globale par année 

est d'environ 42ȭƔƔƔȥ 

Critères / Conditions  

- Emaner de groupes étudiants de l'UCL (reconnus ou spécialement 

constitués pour promouvoir une action ponctuelle) 

- Présenter un caractère original, innovateur ou occasionnel. Ce 

critère est particulièrement d'application lorsqu'une demande 

émane d'un collectif déjà subsidié par ailleurs. 

- Ne pas avoir pour finalité de réaliser un bénéfice. Le subside 

éventuellement accordé sert à rendre possible l'activité, il n'est pas 

destiné à augmenter la marge bénéficiaire du projet. Les projets 

×ÖÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌÚɯÙÌÊÌÛÛÌÚɯÌÚÛɯÝÌÙÚõÌɯãɯÜÕÌɯĨÜÝÙÌɯÕÌɯÚÖÕÛɯ

×ÈÚɯÌßÊÓÜÚɯËɅÖÍÍÐÊÌɯȹãɯÊÖÕËÐÛÐÖÕɯØÜÌɯÓÌɯËÖÕɯãɯÜÕÌɯĨÜÝÙÌɯÚÖÐÛɯ×ÙõÓÌÝõɯ

sur la contribution financière des participants). La commission ne 

subsidie pas non plus la nourriture et les boissons. 

- La demande doit contenir une information précise et complète et ne 

peut excéder 5 pages. Un formulaire type de demande est 

disponible sur le site de l'AGL. Veillez à envoyer à la commission 

un exemplaire de demande par personne (soit 10 exemplaires). Il est 

bienvenu d'imprimer les exemplaires en papier recyclé et 

recto/verso. 
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$ßÌÔ×ÓÌÚɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌÚɯÚÜÉÚÐËÐõÌÚɯ 

/ÈÙÈÓàÔ×ÐÊɀÚȮɯÍÖÐÙÌɯËÌÚɯ* /ɀÚȮɯ6ÌÓÊÖÔÌɯ2×ÙÐÕÎɯ%ÌÚÛÐÝÈÓȮɯ"ÈÙÕÈÝÈÓɯ%õËõȮ 

gobelets réutilisables, conférences, ȱ  

Procédure 

Si l'activité a lieu entre le 1er janvier et le 30 juin, la demande doit 

être déposée au plus tard le 28 février à 17h et si elle a lieu entre le 1er 

juillet et le 31 décembre, au plus tard 28 octobre à 17h. La commission 

examine uniquement les dossiers relatifs à des activités se déroulant 

pendant le quadrimestre en cours. Les dossiers introduits tardivement 

seront pénalisés financièrement par une réduction de 30% des montants 

initialement attribués. 

Un ×õÊÜÓÌɯ ËɅÌÕÝÐÙÖÕɯ ƗƔƔƔȥɯ ÐÚÚÜɯ ËÜɯ %ÖÕËɯ 2ÖÊÐÈÓɯ $ÛÜËÐÈÕÛɯ ÌÚÛɯ

spécialement alloué par la commission ANIM à des activités à caractère 

social afin de les encourager.  

La demande doit être adressée à Roger De Ketele du Service d'aide 

aux étudiants. Les formulaires de demandes (à soumettre en 10 

exemplaires) ÚÖÕÛɯãɯÛõÓõÊÏÈÙÎÌÙɯÚÜÙɯÓÌɯÚÐÛÌɯËÌɯÓɀ &+ȭ 

 

2ÌÙÝÐÊÌɯËɀ ÐËÌɯÈÜßɯõÛÜËÐÈÕÛÚ 

Monsieur Roger de Ketele 

10, rue des Wallons, 1348 LLN 

Tél : 010 47 45 18 

Fax : 010 47 27 30 

Courriel : roger.deketele@uclouvain.be 

Web : www.uclouvain.be/aide.html  

 

AGL ɬ Assemblée générale des étudiants de Louvain  

67, Rue des Wallons ɬ 1348 LLN 

Tel : 010 45 08 88 ɬ 010 47 81 52 

Courriel : agl@aglouvain.be 

Web : www.aglouvain.be 

mailto:roger.deketele@uclouvain.be
http://www.uclouvain.be/aide.html
mailto:agl@aglouvain.be
http://www.aglouvain.be/
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Les subsides structurels UCL 

 

Les subsides structurels sont des fonds très importants accordés par 

Óɀ4"+ɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯƗɯÈÕÚɯãɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛÚɯõtudiants reconnus (AGL, 

Organe, GCL, CGEE, TUL, etc). Ces groupes doivent avoir plusieurs 

ÈÕÕõÌÚɯËɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯÌÛɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜõÚɯÌÕɯ 2!+ȭɯ+ÌÚɯËÌÔÈÕËÌÚɯËÖÐÝÌÕÛɯ

donc se faire tous les 3 ans (2012-2015-2018-ȱȺȭ 

Critères / Conditions  

Tous les groupements étudiants ne sont pas autorisés à recevoir un 

subside structurel. Ceux-ci sont attribués à des organisations plus 

conséquentes qui ont besoin de fonds importants pour fonctionner. Les 

subsides structurels ne servent donc en aucun cas à financer une activité 

ponctuelle ou un événement. Pour savoir si vous entrez dans les 

ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËɀÖÊÛÙÖÐɯËɀÜÕɯÚÜÉÚÐËÌȮɯ×ÙÌnez contact avec Michel Taverne. 

Procédure 

La demande doit être rendue avant le 30 octobre et contenir les 

informations suivantes : 

1. Dénomination et coordonnées complètes du groupe 

2. Numéro de compte du groupe 

3. Noms des responsables 

4. Objectif social du groupe 

5. Montant annuel demandé pour les 3 années à venir 

6. 1È××ÖÙÛɯÔÖÙÈÓɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌÚɯƗɯÈÕÕõÌÚɯõÊÖÜÓõÌÚ 

7. Rapport financier des activités (comptes détaillés) 

8. Projets pour les années à venir 

9. Conclusion 

La demande est examinée par un groupe composé paritairement 

ËɀõÛÜËÐÈÕÛÚɯȹ &+Ȯ CGEE, Organe, GCL et Fédé) et de membÙÌÚɯËÌɯÓɀ4"+ɯ

ȹ2ÌÙÝÐÊÌɯËɀÈÐËÌ). 

Michel Taverne  

#ÐÙÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ ËÔÐÕÐstration des affaires étudiantes 

Halles universitaire, Etage 04 ; Local C 413 

/ÓÈÊÌɯËÌɯÓɀ4ÕÐÝÌÙÚÐÛõȮɯƕɯɬ 1348 LLN 
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Tel : 010 47 83 37  ou 010 47 24 38 

Courriel: michel.taverne@uclouvain.be 

  

mailto:michel.taverne@uclouvain.be
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Les subsides socio-culturels de l’AGL 
 

+ɀ &+ɯËÐÚ×ÖÚÌɯËÌɯÍÖnds pour subsidier des activités 

socio-culturelles impliquant des étudiants. "ÌɯÍÖÕËɯÕÌɯËÐÚ×ÖÚÌɯ×ÈÚɯËɀÜÕɯ

budget très conséquent ÌÛɯ ÚɀÈÛÛÈÊÏÌɯ ËÖÕÊɯ ãɯ ÓÈɯ Ùõ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯ ËÌɯ ×ÌÛÐÛÌÚɯ

sommes. 

Critères / Conditions  

+ɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÖÙÎanisée doit : 

- Avoir un caractère social et/ou culturel 

- Etre ouvert à un large public et principalement aux étudiants UCL.  

- Avoir un cÈÙÈÊÛöÙÌɯ ÐÕÕÖÝÈÕÛɯ ȹÐÓɯ ÕÌɯ ×ÌÜÛɯ ÚɀÈÎÐÙɯ ËɀÜÕÌɯ ÈÊÛÐÝÐÛõɯ

«normale» de type soirée hebdomadaire). 

+ÌÚɯ ÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ÚÌɯ ËõÙÖÜÓÈÕÛɯ ÚÜÙɯ ÜÕɯ ËÌÚɯ ËÌÜßɯ ÚÐÛÌÚɯ ËÌɯ Óɀ4"+ɯ ÚÌÙÖÕÛɯ

prioÙÐÛÈÐÙÌÚɯËÈÕÚɯÓɅÖÊÛÙÖÐɯËÌÚɯÚÜÉÚÐËÌÚȭɯ ÜÊÜÕɯÚÜÉÚÐËÌɯÕɀÌÚÛɯËÖÕÕõɯ×ÖÜÙɯ

ÓɀÈÊÏÈÛɯËÌɯÉÖÐÚÚÖÕÚɯÈÓÊÖÖÓÐÚõÌÚȮɯÕÐɯ×ÖÜÙɯÊÖÔÉÓÌÙɯÓÌÚɯ×ÌÙÛÌÚɯËɀÜÕÌɯÈÊÛÐÝÐÛõȭɯ 

2ÐɯÜÕɯÚÜÉÚÐËÌɯÌÚÛɯÈÊÊÖÙËõȮɯÐÓɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯÍÈÐÛɯÔÌÕÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌÚɯÈÍÍÐÊÏÌÚȮɯÛÙÈÊÛÚȮȱɯ

×ÙÖÔÖÜÝÈÕÛɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõȮɯËÌɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ &+ȭɯLes demandes ne 

×ÌÜÝÌÕÛɯÌßÊõËÌÙɯÜÕɯÔÖÕÛÈÕÛɯËÌɯƙƔƔɯȥȭ 

$ßÌÔ×ÓÌÚɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌÚɯÚÜÉÚÐËÐõÌÚ 

Conférences, Festival du Conte, Jazz Festival, Universatil, etc. 

Procédure  

L'octroi de subsides AGL se fait quatre ou cinq fois l'année, en 

fonction du nombre de demandes. Il n'y a pas d'échéance fixée à l'avance, 

les dossiers sont traités tous les mois et demi. Contrairement aux subsides 

ANIM, l'activité subsidiée ne doit pas forcément avoir lieu pendant le 

même quadrimestre que l'envoi de la demande de subside. 

 

Le formulaire doit contenir : 

- Une description brève (une page recto-verso maximum) de 

ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõȭ 

- +ÌɯÉÜËÎÌÛɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÊÓÈÐÙÌÔÌÕÛɯÌß×ÖÚõ (celui-ci doit être honnête 

ÌÛɯ×ÙõÊÐÚȮɯÚÖÜÚɯ×ÌÐÕÌɯËɀ÷ÛÙÌɯÚÈÕÊÛÐÖÕÕõȺ. 

- Une description des postes pour lesquels un subside est demandé. 
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- +ÌÚɯ ÊÖÖÙËÖÕÕõÌÚɯ ËÜɯ ÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ ȹÕÖÔȮɯ ×ÙõÕÖÔȮɯ

numéro de téléphone, adresse mail, numéro de compte). 

 

AGL ɬ Assemblée générale des étudiants de Louvain  

67, Rue des Wallons ɬ 1348 LLN 

Tel : 010 45 08 88 ɬ 010 47 81 52 

Courriel : agl@aglouvain.be 

Web : www.aglouvain.be 

mailto:agl@aglouvain.be
http://www.aglouvain.be/
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Le Fonds de soutien aux Initiatives 

pédagogiques étudiantes (FIPE) 

 

Le FIPE est un fonds mis à disposition pour aider à la mise en place 

de projets à caractère pédagogique. Ce fonds a pour objectif de soutenir 

ÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯõÛÜËÐÈÕÛÚɯÙÌÓÈÛÐÍÚɯãɯÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÜÕÐÝÌÙÚÐÛÈÐÙÌȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÕÚɯ

ËɀÜÕɯÈ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌɯÔÐÚɯÌÕɯØÜÌÚÛÐÖÕȮɯÊÖÕÊÙõÛÐÚõȮɯÍÈÊÐÓÐÛõɯÖÜɯÙÌÕËÜɯ×ÓÜÚɯÈÊÛÐÍɯ

pour permettre à l'étudiant d'être le propre acteur de sa formation 

académique.  

+Ìɯ%(/$ɯËÐÚ×ÖÚÌɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƛƔƔƔȥɯ×ÈÙɯØÜÈËÙÐÔÌÚÛÙÌȭɯ"ÌɯÔÖÕÛÈÕÛɯ

×ÌÜÛɯõÝÖÓÜÌÙɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌÚɯËÌÔÈÕËÌÚȭɯ#ÈÕÚɯÊÌɯÉÜÛȮɯÓÌɯ

budget dévolu au fonds est revu chaque année. Il ne peut cependant pas 

÷ÛÙÌɯÍÐßõɯãɯÜÕɯÔÖÕÛÈÕÛɯÐÕÍõÙÐÌÜÙɯãɯƗƛƕƜɯȥɯ×ÈÙɯØÜÈËÙÐÔÌÚÛÙÌȭɯ 

+ÌɯÊÖÔÐÛõɯËɀÈÛÛÙÐÉÜÛion du FIPE est composé de six membres : trois 

õÛÜËÐÈÕÛÚɯ õÓÜÚɯ ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËÌɯ Óɀ &+ɯ ÌÛɯ ÛÙÖÐÚɯ ×ÙÖÍÌÚÚÌÜÙÚɯ ÊÏÖÐÚÐÚɯ ×ÈÙɯ ÓÌÚɯ

ÐÕÚÛÈÕÊÌÚɯ×õËÈÎÖÎÐØÜÌÚɯËÌɯÓɀ4"+ȭɯ+ÌÚɯÈÐËÌÚɯÚÖÕÛɯÈÛÛÙÐÉÜõÌÚɯÜÕÌɯÍÖÐÚɯ×ÈÙɯ

quadrimestre. 

Critères / Conditions  pour être soutenu pour le FIPE 

- Questionner, concrétiser, rendre plus actif et/ou faciliter 

ÓɀÈ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌɯãɯÓɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõ 

- $ÔÈÕÌÙɯ ËÌɯ ÊÐÕØɯ õÛÜËÐÈÕÛÚɯ ÔÐÕÐÔÜÔɯ ÖÜɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯ õÛÜËÐant 

ȹÊÌÙÊÓÌÚȮɯɯ* /ɀÚȮɯɯ!#$ȱȺɯ 

-  ÝÖÐÙɯÓÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËɀÜÕɯÌÕÚÌÐÎÕÈÕÛɯȹÖÜɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚȺɯ 

- 2ÌɯËõÙÖÜÓÌÙɯÈÜɯÊÖÜÙÚɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌ académique durant laquelle la 

ËÌÔÈÕËÌɯ ËÌɯ ÚÖÜÛÐÌÕɯ Èɯ õÛõɯ ÐÕÛÙÖËÜÐÛÌɯ ÖÜɯ ÈÜɯ ÊÖÜÙÚɯ ËÌɯ ÓɀÈÕÕõÌɯ

académique qui suit cette introduction. 

- -Ìɯ×ÈÚɯÌßÊõËÌÙɯÜÕÌɯËÌÔÈÕËÌɯËÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËÌɯƖȭƙƔƔɯȥ 

+ÖÙÚØÜÌɯÓÌɯÊÖÔÐÛõɯËɀÈÛÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÌÚÛɯËÈÕÚɯÓɀÐÔ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÍÐÕÈÕÊÌÙɯÛÖÜÛÌÚɯ

les demandes qui lui sont soumises,  il privilégie les projets qui répondent 

aux critères suivants :  

- veiller à ne pas accroître le volume des heures de cours  

- ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÙÌÔ×ÓÈÊÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÔÈÎÐÚÛÙÈÓɯ

par un apprentissage actif 
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- parÛÐÊÐ×ÌÙɯãɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÜÕÐÝÌÙÚÐÛÈÐÙÌɯ×ÙÌÕÈÕÛɯÌÕɯ

compte la diversité des compétences et des motivations présentes chez 

les étudiants 

Exemples de projets soutenus par le FIPE 

.ÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÝÖàÈÎÌɯËɀõÛÜËÌÚȮɯËÌɯ×ÈÙÙÈÐÕÈÎÌÚȮɯÝÐÚÐÛÌɯÚÜÙɯle terrain, 

ÐÕÝÐÛÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÕÍõÙÌÕÊÐÌÙȮɯ ÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ËɀÌß×ÖÚÐÛÐÖÕÚȮ simulation 

parlementaire MUNȱɯ 

Procédure 

Remplir le formulaire de demande, téléchargeable sur le site Internet de 

Óɀ &+ɯÖÜɯËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌɯÌÕɯÝÌÙÚÐÖÕɯ×È×ÐÌÙɯãɯÓɀ &+ɯÌÛɯÓÌɯÙÌÔÌÛÛÙÌɯãɯÓɀ &+ȭ Les 

dossiers doivent parvenir au plus tard le 30 novembre pour le 1er 

quadrimestre et le 31 mars pour le second quadrimestre. 

+ÌɯÝÌÙÚÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÖÜÛÐÌÕɯÚɀÌÍÍÌÊÛÜÌɯ×ÈÙɯÙÌÔÉÖÜÙÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÕÖÛÌÚɯËÌɯÍÙÈÐÚȭɯ

Veillez à les conserver et à les faire parvenir au secrétaire du Comité 

ËɀÈÛÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÔÌÐÓÓÌÜÙÚɯËõÓÈÐÚȭɯ 

 

AGL ɬ Assemblée générale des étudiants de Louvain  

67, Rue des Wallons ɬ 1348 LLN 

Tel : 010 45 08 88 ɬ 010 47 81 52 

Courriel : agl@aglouvain.be 

Web : www.aglouvain.be 

  

mailto:agl@aglouvain.be
http://www.aglouvain.be/
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Le Fonds de développement culturel 

 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ%#"ɯÌÚÛɯËÌɯÚÜÚÊÐÛÌÙɯÌÛɯËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ

ËÐÔÌÕÚÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÔÌÕõÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõȮɯÌÕɯ

soutenant financièrement des projets culturels (ou la partie culturelle de 

×ÙÖÑÌÛÚɯ ËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛȮɯ ËÌɯ ÍÖÙÔÈÛÐÖÕȮɯ ËÌɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌȮɯ ËÌɯ ÚÌÙÝÐÊÌȮɯ ÌÛÊȭȺɯ

õÔÈÕÈÕÛɯËɀÌÕÛÐÛõÚȮɯËÌɯÔÌÔÉÙÌÚɯËÜɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÓɯÖÜɯËɀõÛÜËÐÈÕÛÚɯËÌɯÓɀ4"+ȭ 

  

 LÌɯ%#"ɯËÖÐÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÈÔÖÙÊÌÙɯÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯÈ××ÌÓõɯãɯÚÌɯ

prolonger dÈÕÚɯÓÌɯÛÌÔ×ÚɯÚÖÜÚɯÓɀÜÕÌɯÖÜɯÓɀÈÜÛÙÌɯÍÖÙÔÌɯÌÛɯÈÝÌÊɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ

partenaires.  

Appel à projets   

Deux fois par an, UCL Culture adresse à l'ensemble de la communauté 

universitaire une invitation à rentrer des projets. Cet appel est relayé dans 

la Quinzaine universiÛÈÐÙÌɯÌÛɯ×ÈÙɯÓɀ(ÕÛÙÈÕÌÛɯËÌɯÓɀ4"+ȭɯ 

Celles et ceux qui souhaitent voir leur projet culturel soutenu par le FDC 

doivent remplir le formulaire prévu à cet effet. Seront retenus ceux qui 

répondront le mieux aux critères définis par le comité de sélection.  

Sélection des projets  et critères 

+Ìɯ%#"ɯÖÊÛÙÖÐÌɯÚÖÕɯÚÖÜÛÐÌÕɯ×ÈÙɯÓÌɯÉÐÈÐÚɯËɀÜÕɯÊÖÕÊÖÜÙÚȭɯ4ÕɯÊÖÔÐÛõɯÌÚÛɯ

ÊÏÈÙÎõɯËɀÖ×õÙÌÙɯÜÕÌɯÚõÓÌÊÛÐÖÕɯ×ÈÙÔÐɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËõ×ÖÚõÚȭɯ(ÓɯÌÚÛɯÊÖÔ×ÖÚõɯËÌɯ

ÔÌÔÉÙÌÚɯ ËÜɯ "ÖÕÚÌÐÓɯ ×ÖÜÙɯ ÓÈɯ ÊÜÓÛÜÙÌɯ ȹ"/"ȺȮɯ ÈÊÊÖÔ×ÈÎÕõÚɯ ËɀÌß×ÌÙÛÚɯ

ÊÏÖÐÚÐÚɯÛÈÕÛɯãɯÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯØÜɀãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯËÌɯÓɀÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕȭɯ/ÖÜÙɯÔÌÕÌÙɯãɯÉÐÌÕɯ

ÚÖÕɯÛÙÈÝÈÐÓȮɯÓÌɯÊÖÔÐÛõɯËÌɯÚõÓÌÊÛÐÖÕɯÚɀÈ××ÜÐÌɯÚÜÙɯÓɀõØÜÐ×Ìɯ4"+ɯ"ÜÓÛÜÙÌɯËÌɯÓÈɯ

DIC (Direction pour le développement institutionnel et culturel) dont un 

des membres au moins fait partie du groupe.  

/ÖÜÙɯÖ×õÙÌÙɯÚÈɯÚõÓÌÊÛÐÖÕȮɯÓÌɯÊÖÔÐÛõɯÛÐÌÕËÙÈɯÊÖÔ×ÛÌɯËɀÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯ

critères, pouvant être pris en compte dans des proportions variables:  

¶ le projet doit apporter un enrichissement culturel à toute la 

ÊÖÔÔÜÕÈÜÛõɯ ËÌɯ Óɀ4"+ɯ ÌÛɯ ËÖÕÕÌÙɯ ãɯ ÓɀÐÕÚÛÐÛÜÛion un plus grand 

rayonnement 
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¶ les promoteurs du projet doivent veiller à impliquer des acteurs 

différents (facultés, organisations étudiantes, partenaires 

ÌßÛõÙÐÌÜÙÚȱȺɯÌÛɯãɯÖ×õÙÌÙɯËÌs collaborations entre ceux-ci 

¶ ÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÖÐÛɯÚɀÈËÙÌÚÚÌÙɯËÌɯ×ÙõÍõÙÌÕÊÌɯãɯÜÕɯ×ÜÉÓic hétérogène et 

varié (membres du personnel, étudiants, alumni, public extérieur à 

ÓɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõȱȺ 

¶ ÐÓɯËÖÐÛɯÍÈÐÙÌɯ×ÙÌÜÝÌɯËɀÖÙÐÎÐÕÈÓÐÛõɯÌÛɯÐÕÛÙÖËÜÐÙÌɯËÌɯÓÈɯÕÖÜÝÌÈÜÛõɯËÈÕÚ 

ÓÌɯ×ÈàÚÈÎÌɯÊÜÓÛÜÙÌÓɯËÌɯÓɀ4"+ɯ 

¶ ÐÓɯËÖÐÛɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÌɯËÈÕÚɯÓÈɯËÜÙõÌɯÖÜȮɯãɯÛÖÜÛɯÓÌɯÔÖÐÕÚȮɯÌÕÝisager ses 

effets dans une optique de long terme  

¶ un budget décomposé en rubriques concrètes doit être présenté. Les 

implications budgétaires du projet doivent être clairement définies 

ainsi que les montants de subsides demandés au fonds 

¶ le fonds ne vise pÈÚɯ ËɀÈÉÖÙËɯ ãɯ ÚÖÜÛÌÕÐÙɯ ËÌÚɯ ÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌÚɯ

infrastructurelles (aménagement, équipement, matériel, 

ÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚȮɯȱȺ 

Calendrier   

¶ Avril et octobre - Appel aux projets   

¶ 1er juin et 1er décembre - Dates limites de rentrée des demandes 

¶ Juin et décembre ɬ Examen des dossiers par le Comité et soumission 

au Conseil académique 

Procédure 

 

+ÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯÚÖÕÛɯÌßÈÔÐÕõÚɯÚÜÙɯÉÈÚÌɯËɀÜÕɯÍÖÙÔÜÓÈÐÙÌɯãɯÙÌÔ×ÓÐÙɯ

disponible sur le site internet, qui doit être retourné au service culturel de 

la DIC par courrier postal ou par mail. 

DIC ɬ Frédéric Blondeau  

UCL Culture,  Halles universitaires 

Place de l'Université 1ɬ 1348 LLN 

Tel : 010 47 40 30 

Courriel : frederic.blondeau@uclouvain.be 

Web : http://www.uclouvain.be/64693.html 

mailto:frederic.blondeau@uclouvain.be
http://www.uclouvain.be/64693.html
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Subside « UCL Culture » 

 

Lɀobjectif du subside « UCL Culture » est de soutenir des projets 

culturels de qualité portés par des étudiants, en particulier des projets 

ÙõÊÜÙÙÌÕÛÚɯØÜÐɯÕÌɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯÈÐËÌɯËÜɯ%#"ɯȹ6ÌÓÊÖÔÌɯ2×ÙÐÕÎɯ

Festival, Open jazz festival, festival Universatil, festival Mozaïkȱ). UCL 

Culture alloue aussi annuellement des subsides à des associations 

composées ×ÖÜÙɯÜÕÌɯÓÈÙÎÌɯ×ÈÙÛɯËɀõÛÜËÐÈÕÛÚɯȹ.2$+ȮɯÊÏÖÙÈÓÌɯÜÕÐÝÌÙÚÐÛÈÐÙÌȺȭ  

Le budget alloué à ce subside varie en fonction des demandes, avec 

ÜÕɯ×ÓÈÍÖÕËɯȹÙÈÙÌÔÌÕÛȺɯÈÛÛÌÐÕÛɯËÌɯƗƔƔƔȥȭ 

 

Sélection des projets  

 

Les demandes de subsides sont examinées par ÓɀõØÜÐ×ÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÌɯÓÈɯ

DIC ÚÜÙɯÉÈÚÌɯËɀÜÕɯËÖÚÚÐÌÙɯÌÛ ËɀÜÕɯÉÜËÎÌÛȭɯ#ÈÕÚɯÜÕ grand nombre de cas, 

UCL Culture invite les étudiants à déposer un projet pour le FDC. UCL 

Culture soutient aussi indirectement  cÌÙÛÈÐÕÚɯ* /ɀÚȮɯÊÖÕÚÐËõÙõÚ comme 

partenaires culturels, en prenant en charge une partie de la location de la 

Ferme du  Biéreau. (Par exemple: le Kot-e- Rythmes et le Kot Certino 

louent la grange pour 500 ȥɯÈÜɯÓÐÌÜɯËÌɯƛƙƔɯȥ) 

 

Procédure  

 

Les demandes de subsides adressées à UCL Culture doivent se faire 

au moins deux mois avant lɀactivité programmée. Le formulaire de 

demande de subside sɀobtient auprès de Frédéric Blondeau dɀUCL 

Culture. 

 

DIC ɬ Frédéric Blondeau  

UCL Culture,  Halles universitaires 

Place de l'Université 1ɬ 1348 LLN 

Tel : 010 47 40 30 

Courriel : frederic.blondeau@uclouvain.be 

Web : http://www.uclouvain.be/64693.html 

 

mailto:frederic.blondeau@uclouvain.be
http://www.uclouvain.be/64693.html
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Subside « Aula Magna » 
 

Le subside « Aula Magna » a pour objectif de permettre à la communauté 

ÜÕÐÝÌÙÚÐÛÈÐÙÌɯȹ%ÈÊÜÓÛõÚɯÌÛɯõÛÜËÐÈÕÛÚȺɯËÌɯÓÖÜÌÙɯÓɀ ÜÓÈɯÔÈÎÕÈɯãɯÜÕɯÛÈÙÐÍɯɯ

ÙõÍõÙÌÕÛÐÌÓȭɯ+ÌɯÊÖÔÐÛõɯËÌɯÚÜÉÝÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ ÜÓÈɯ×ÙÌÕËɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯƖƙǔɯËÌÚɯ

frais fixes de location (sauf pour les revues étudiantes qui reçoivent un 

subside de ƚƔƔƔɯȥȺȭ 
 

Conditions  pour obtenir le subside  

 

Le comité de subvention qui attribue ces subsides intervient pour 

ÛÙÖÐÚɯÛà×ÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯȯɯ 

 

- +ÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌÚɯ×ÙÖÔÜÌÚɯ×ÈÙɯÌÛɯËÈÕÚɯÓɀ ÜÓÈɯȹ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯ

de gros concerts ou spectacles à prix démocratiques avec réduction pour 

la carte culture) 

 

- Les activités culturelles étudiantes ou académiques (par exemple 

Óɀ.ÚÌÓȮɯÓÌɯÊÏÖÌÜÙɯËÌɯ"ÓÌÙÓÈÕËÌȮɯÙÌÝÜÌÚɯõÛÜËÐÈÕÛÌÚȱȺ 

 

- Les activités de séminaires organisées par les Facultés. 

 

Procédure 

 

/ÖÜÙɯÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌÚɯÍÙÈÐÚɯÍÐßÌÚɯËÌɯÓÖÊÈÛÐÖÕȮɯÜÕÌɯ

demaÕËÌɯ ËÖÐÛɯ ÷ÛÙÌɯ ÈËÙÌÚÚõÌɯ ÈÜɯ ËÐÙÌÊÛÌÜÙɯ ËÌɯ Óɀ ÜÓÈɯ ,ÈÎÕÈɯ ȹ1ÐÕÜÚɯ

Vanelslander). Les demandes sont étudiées par le comité de subvention. 

+ÌÚɯËÌÔÈÕËÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÐÕÛÙÖËÜÐÛÌÚɯÛÖÜÛɯÈÜɯÓÖÕÎɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌȮɯÓÌɯÊÖÔÐÛõɯ

de subvention se réunissant en fonction des demandes (3 ou 4 fois par 

an). 

 

Le ÊÖÔÐÛõɯÌÚÛɯÊÖÔ×ÖÚõɯËÜɯËÐÙÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ ÜÓÈɯ,ÈÎÕÈȮɯËɀÜÕɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯ

Ëɀ4"+ɯ"ÜÓÛÜÙÌȮɯËɀÜÕɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯËÜɯ5ÐÊÌ-rectorat aux affaires étudiantes 

ÌÛɯËɀÜÕɯõÛÜËÐÈÕÛɯÔÌÔÉÙÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÌɯɯÓɀ &+ȭ 
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Budget 

 

ƙƔȭƔƔƔɯȥɤÈÕɯÙõ×ÈÙÛÐÚɯÊÖÔÔÌɯÚÜÐÛɯȯ 

- ƛȭƔƔƔɯȥɯËõËÐÊÈÊõÚɯãɯÓÈɯËÐÙÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ ÜÓÈɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ"ÖÕÎÙöÚɯÌÛɯÚõÔÐÕÈÐÙÌÚ 

- ƖƙȭƔƔƔɯȥɯ×ÖÜÙɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯÊÜÓÛÜÙÌÓÓÌɯȹÊÖÕÊÌÙÛÚȮɯÚ×ÌÊÛÈÊÓÌÚɯãɯÉÈÚɯ×ÙÐßȺ 

- ƕƜȭƔƔƔɯȥɯ×ÖÜÙɯÚÖÜÛÌÕÐÙɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÙõÊÜÙÙÌÕÛes ou ponctuelles (Osel, 

"ÓÌÙÓÈÕËÌȮɯÙÌÝÜÌÚȱȺɯõÔÈÕÈÕÛɯËÌÚɯõÛÜËÐÈÕÛÚɯÖÜɯËÌÚɯ%ÈÊÜÓÛõÚȭ 

 

 

DIC ɬ Frédéric Blondeau  

UCL Culture,  Halles universitaires 

Place de l'Université 1ɬ 1348 LLN 

Tel : 010 47 40 30 

Courriel : frederic.blondeau@uclouvain.be 

Web : http://www.uclouvain.be/64693.html 

 

Aula Magna  

 Rinus Vanelslander, directeur 

rinus.vanelslander@aulamagna.be 

Tel : 010 49 77 11 

  

mailto:frederic.blondeau@uclouvain.be
http://www.uclouvain.be/64693.html
mailto:rinus.vanelslander@aulamagna.be
mailto:rinus.vanelslander@aulamagna.be
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Le soutien d’Artefac 

Arte Fac est une ASBL active sur le site de 

l'UCL à Bruxelles qui réunit des étudiants, des 

×ÙÖÍÌÚÚÌÜÙÚɯÌÛɯËÌÚɯÔÌÔÉÙÌÚɯËÜɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÓɯËÌɯÓɀ4"+ȭɯ2ÖÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËÌɯ

stimuler et promouvoir les activités culturelles du site dans un esprit de 

collaboration et non de monopole.  

#ÈÕÚɯÊÌɯÊÈËÙÌȮɯÓÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËɀ ÙÛÌɯ%ÈÊ peut être de diverses natures : 

ü Octroi de subsides à des projets culturels organisés par des groupes 

étudiants du site.  

ü Prêts d'argent pour des activités à venir et qui ne disposent pas des 

fonds nécessaires à la mise sur pied du projet. Le remboursement 

s'effectue après le déroulement de l'opération. 

ü  ÐËÌɯãɯÓÈɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯËÌɯÚÜÉÚÐËÌÚȮɯËÌɯÔÈÛõÙÐÌÓȮɯÌÛɯãɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ

activité. 

ü  ÐËÌɯãɯÓÈɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯȹÊÖÕÚÌÐÓȮɯÓÐÚÛÌɯËÌɯËÐÍÍÜÚÐÖÕȮɯÙÌÓÌÊÛÜÙÌȮɯ

etc) 

ü Prêt du matériel (podiums et fonds de scène, matériel électrique, 

ÛÖÕÕÌÓÓÌÚȮɯÛÈÉÓÌÚȮɯÉÈÕÊÚȮɯÓÌÊÛÌÜÙɯ#5#Ȯɯ×ÙÖÑÌÊÛÌÜÙȮɯȱȺɯ 

Par ailleurs, Arte Fac propose quelques heures par semaine de 

permanence pour les étudiants du site. Durant cette permanence, 

l'animateur est disponible pour toutes les questions que se posent les 

étudiants quant à l'organisation d'un évènement sur le site ou sur d'autres 

sujets en lien avec la culture. Pour connaître ces heures, rendez-vous sur 

le site Internet www.artefac.be 

En résumé, si vous désirez mener un projet sur le site de l'UCL à 

!ÙÜßÌÓÓÌÚȮɯÕɀÏõÚÐÛÌáɯ×ÈÚɯãɯÓÌÜÙɯÙÌÕËÙÌɯÝÐÚÐÛÌȭɯ 
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Procédure  

/ÖÜÙɯÙÌÊÌÝÖÐÙɯÜÕɯÚÜÉÚÐËÌɯËɀ ÙÛÌɯ%ÈÊȮɯÓÌÚɯËÖÚsiers peuvent être remis 

à Arte %ÈÊɯ ÛÖÜÛɯ ÈÜɯ ÓÖÕÎɯ ËÌɯ ÓɀÈÕÕõÌɯ ÈÊÈËõÔÐØÜÌɯ ȹÈÜɯ ÔÖÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ

préparation de votre projet),  mais au plus tard la veiÓÓÌɯËɀÜÕɯbureau 

exécutif ËÌɯÓɀ 2!+Ȯɯ×ÜÐÚØÜÌɯÊɀÌÚÛɯÊÌÓÜÐ-ÊÐɯØÜÐɯËõÊÐËÌɯËÌɯÓɀÖÊÛÙÖÐɯËÜɯÚÜÉÚÐËÌȭ 

 

Le dossier doit être constitué du formulaire officiel, disponible 

ÈÜ×ÙöÚɯËɀ ÛÙÌɯ%ÈÊ, et de tous les documents que vous jugerez nécessaires 

à la bonne présentation de votre projet. Les étudiants promoteurs du 

projet devront être à même de justifier les dépenses liées au projet et de 

fournir tous les justificatifs nécessaires.  

 

ARTE FAC ASBL  

"õÊÐÓÌɯ'ÌÜÙÌÜßȮɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛÌɯãɯÓɀÈÚÉÓɯ ÙÛÌɯ%ÈÊ  

Adresse bureau: 14, Rue Martin V 

Adresse courrier : 28, Rue Martin V 

 1200 Woluwé-saint-Lambert 

Tel : 02 764 43 29 

Courriel : artefac@uclouvain.be 

Web : www.artefac.be  
 

mailto:artefac@uclouvain.be
http://www.artefac.be/
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Les SSO ou Subsides Structurels Organe 
Ą Réservé aux Kots-à-projet   

+Ìɯ2ÜÉÚÐËÌɯ2ÛÙÜÊÛÜÙÌÓɯ.ÙÎÈÕÌɯȹ22.ȺɯÌÚÛɯÜÕɯÚÜÉÚÐËÌɯØÜÐɯÚɀÈËÙÌÚÚÌɯãɯ

nouveau uniquement aux kots-à-projet et qui sert à financer des projets 

de grande envergure. Ce subside est attribué pour une période de trois 

ans (années civiles). 

Critères / Conditions  

1. +Èɯ ËÌÔÈÕËÌɯ ËÖÐÛɯ õÔÈÕÌÙɯ ËɀÜÕɯ ÒÖÛ-à-projet. La demande doit 

strictement concerner le projet ou une activité organisée par le kap.  

2. +Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯÖÜɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÖÐÛɯÈÝÖÐÙɯÈÜɯÔÐÕÐÔÜÔɯÛÙÖÐÚɯÈÕÕõÌÚɯËɀÌß×õÙÐÌÕÊÌɯ

et doit encore se poursuivre dans les années suivantes. 

3. +ɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ×ÈÚɯ÷ÛÙÌɯÉõÕõÍÐÊÐÈÐÙÌȭ 

4. Le ou les responsables du kot-à-projet demandeur seront invités à 

ËõÍÌÕËÙÌɯÓÌÜÙɯËÖÚÚÐÌÙɯËÌÝÈÕÛɯÓÈɯÊÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯËɀÈÛÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÜÉÚÐËÌÚȭɯ 

Procédure 

Le dossier est à remettre en 5 exeÔ×ÓÈÐÙÌÚɯãɯÓɀ.ÙÎÈÕÌɯËÌɯ+ÖÜÝÈÐÕ-la-

Neuve ou de Louvain-en-Woluwe, pour une date fixée. Consultez le site 

ËÌɯÓɀ.ÙÎÈÕÌɯ×ÖÜÙ connaître cette date. Il ne doit pas excéder 5 pages (sans 

les annexes) et doit contenir les informations suivantes : 

1. Une page de garde. 

2. Les coordonnées complètes du kap : nom, adresse, n° de tél, e-mail 

ȹǶɯ ×ÙõÊÐÚÌÙɯÚÐɯÊɀÌÚÛɯÜÕÌɯ 2!L) et les coordonnées complètes du 

responsable du kap : nom, prénom, adresse, n° de tél, email. 

3. Le numéro de compte du kap avec le nom et les coordonnées du 

mandataire (Versement uniquement sur le compte du kap et non 

sur des comptes personnels). 

4. +ÌÚɯËõÛÈÐÓÚɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÖÜɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÔÖÛÐÝÈÕÛɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌȭ 

5. Les estimations budgétaires : 

Á Détail de toutes les entrées (entrées payantes, autres subsides 

reçus ou espérõÚȮɯÚ×ÖÕÚÖÙÚȮȱȺ, détail des sorties, solde 

6. ,ÖÕÛÈÕÛɯÌßÈÊÛɯËÌÔÈÕËõɯãɯÓɀ.ÙÎÈÕÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯ22. 

7. )ÖÐÕËÙÌɯÌÕɯÈÕÕÌßÌɯÜÕÌɯÊÖ×ÐÌɯËÌÚɯÊÖÔ×ÛÌÚɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯ×ÙõÊõËÌÕÛÌɯ

ȹÊÖÔ×ÛÌÚɯËÜɯÒÈ×ɯÌÛɯÊÖÔ×ÛÌÚɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÔÖÛÐÝÈÕÛɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌȺȭ 

8. Nom et signature des responsable et co-responsable du kap. 
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Les "Subsides du dimanche" ou  

Subsides Conjoncturels Organe  

Ą Réservé aux Kots-à-projet  

L'Organe distribue des subsides aux kap's sur remise d'une demande 

écrite. Ces subsides sont attribués rapidement (ils sont attribués chaque 

dimanche lors de la réunion hebdomadaire de l'Organe). Ils concernent 

des montants limités.  

Critères / Conditions  

Les demandes suivantes sont systématiquement refusées : 

Á demandes incomplètes vagues ou ne concernant pas une activité 
précise ou concrète  

Á notes téléphoniques ou raccordement Belgacom  

Á activités sans "plus value" 

Á drinks, verres de lõamitié  

Á photocopies 

Procédure  

Faire une demande écrite de maximum 2 pages ¨ lõOrgane, postérieure 
à l'activité et contenant les informations suivantes : 

- nom, adresse et numéro de téléphone du KAP 

- dénomination et description de lõactivité 

- bilan budgétaire : dépenses, recettes, solde, ... 

- état du compte du kap avant lõactivité 

- montant demandé à lõOrgane 

- numéro de compte sur lequel le subside sera éventuellement versé 
ainsi que les coordonnées complètes du titulaire du compte 

- nom et signature du responsable. 
 

Organe ASBL ɬ Collectif des Kots -à-projets  

Rue des Blancs Chevaux 38 - 1348 Louvain-la-Neuve 

Tél : 010 / 45 13 93 

Courriel: organe@kapuclouvain.be 

Web : www.organe.be 

mailto:organe@kapuclouvain.be
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Programmes « Arts et Vie » de la 

communauté Française 
 

Les tournées « Arts et Vie » constituent un des principaux domaines 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÜɯ2ÌÙÝÐÊÌɯËÌɯÓÈɯ#ÐÍÍÜÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯÍÙÈÕñÈÐÚÌȭɯ$ÓÓÌÚɯ

visent à favoriser la programmation régulière de spectacles vivants de 

qualité par les organismes culturels de la Communauté française. Pour ce 

ÍÈÐÙÌȮɯÌÓÓÌÚɯÊÖÓÓÈÉÖÙÌÕÛɯõÛÙÖÐÛÌÔÌÕÛɯÈÝÌÊɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ2ÌÙÝÐÊÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÓÚɯ

des provinces francophones. 

+ɀÈÐËÌɯ×ÙÖ×ÖÚõÌɯËÈÕÚɯÊÌɯÊÈÚɯ×ÙÌÕËɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕÌɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯ

ËɀÜÕÌɯ ×ÈÙÛÐÌɯ ËÜɯ ÊÈÊÏÌÛɯ ËÌÚÛÐÕõɯ ÈÜßɯ ÈÙÛÐÚÛÌÚȭɯ (Óɯ ÚɀÈÎÐÛɯ ÊÌ×ÌÕËÈÕÛɯ ËÌɯ

consulter le catalogue des artistes et spectacles reconnus par la 

Communauté française comme pouvant bénéficier de ce programme. 

 

Critères /  Conditions  

+ÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯØÜÐɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÙÌÕÛÙÌÙɯÓÌÚɯËÌÔÈÕËÌÚɯȿ ÙÛÚɯÌÛɯ5ÐÌɀɯÚÖÕÛ : 

les maisons de la culture et les centres culturels,  les maisons des jeunes,  

ÓÌÚɯÔÖÜÝÌÔÌÕÛÚɯËɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛÌȮɯɯÓÌÚɯ"$"ȮɯɯÓÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯËÌɯ

jeunesse. Si vous ne faites pas partie de ceux-ci,  ne vous inquiétez pas et 

référez-vous au point procédure,  ci-dessous. 

+ɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯÍÐÕÈÕÊÐöÙÌɯÌÚÛɯÙõÚÌÙÝõÌɯÈÜßɯÚ×ÌÊÛÈÊÓÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚõÚɯ×ÖÜÙɯ

« tout public ɌȮɯɯÊɀÌÚÛ-à-dire,  en dehors du temps scolaire. 

La plupart des organisations étudiantes ne sont pas reconnues 

comme des bénéficiaires potentiels de ce type de programme. Les Centres 

culturels ou les Maisons des Jeunes, par exemple, sont au contraire  des 

organismes subsidiés par la Communauté française. Ainsi, ils peuvent 

ÑÖÜÌÙɯÓɀintermédiaire entre les services de la Communauté française et 

votre organisation. 
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Procédure 

Les étudiants de LLN bénéficient du soutien financier du Centre 

"ÜÓÛÜÙÌÓɯËɀ.ÛÛÐÎÕÐÌÚ-LLN dans le cadre de ces démarches. Ce subside 

ÚɅõÓöÝÌɯãɯƖƔƔƔɯȥɯ×ÈÙɯÈÕÕõÌȭɯ(l faut contacter Mme Brigitte Companie du 

"ÌÕÛÙÌɯ"ÜÓÛÜÙÌÓɯËɀ.ÛÛÐÎÕÐÌÚ-LLN ɬ Avenue des Combattants 41 à 1340 

Ottignies ɬ Tél. : 010 42 13 02 

+ÌÚɯõÛÜËÐÈÕÛÚɯËÌɯÓɅ4"+ɯãɯ!ÙÜßÌÓÓÌÚɯÉõÕõÍÐÊÐÌÕÛɯËÜɯÚÖÜÛÐÌÕɯËɀ ÙÛÌɯ

Fac, et peuvent prendre contact avec le permanent qui leur fournira les 

renseignements relatifs à ces subsides ainsi que les personnes de contacts 

pour leurs activités, soit par téléphone au 02/764.43.29, par mail à 

artefac@uclouvain.be ou lors des permanences au bureau d'Arte Fac (14, 

Rue Martin V à 1200 Bruxelles, à côté de la station de métro Alma). 

En ce qui concerne les délais, les formulaires doivent être rentrés 

auprès de votre personne de contact au Centre culturel au plus tard  pour 

ÓÌɯƗƔɯÕÖÝÌÔÉÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÚÌÔÌÚÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯÊÐÝÐÓÌɯÌÛɯ×ÖÜÙɯle 31 

ÔÈÐɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÚÌÊÖÕËɯÚÌÔÌÚÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯÊÐÝÐÓÌ 

 

Ministère de la Communauté française- Direction générale de la Culture 

Service général des Arts de la Scène - Service de la Diffusion 

Boulevard Léopold II, 44 - 1080 Bruxelles 

Coordination du Service ad interim  

Myriam HAUFERLIN 

Tél.: 02 413 25 14 

Courriel : myriam.hauferlin@cfwb.be 

  

mailto:myriam.hauferlin@cfwb.be
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La Fondation Roi Baudouin 

La Fondation Roi Baudouin soutient des projets et des citoyens qui 
sõengagent pour une société meilleure. Durant lõann®e, il y a 
continuellement une quinzaine dõappels ¨ projet sp®cifiques et temporels 
mais également des appels permanents. Les appels non-permanents 
peuvent être consultés sur le site. Voici quelques exemples de projets 
pouvant introduire une demande : les projets en faveur des aidants 
proches de personnes en situation de dépendance, les projets visant à un 
plus grand respect des enfants dans notre société, les projets permettant 
aux personnes à mobilité réduite de découvrir de nouveaux loisirsé 

Les appels permanents sont eux aussi de tout ordre. 

 

Les projets « Hors-Piste » 

 Les bourses « hors pistes ɌɯȹËÖÕÛɯÓÌɯÔÖÕÛÈÕÛɯ×ÌÜÛɯÈÛÛÌÐÕËÙÌɯƛȭƙƔƔɯȥȺɯ

sont destinées à toute personne créative, dynamique et motivée, 

souhaitant apporter une plus value à la communauté. 

Critères / Conditions  

¶ Ce projet est une initiative personnelle, vous êtes le porteur du projet, 

la personne qui le mène à bien 

¶ Le projet comporte une plus-value pour la société, en Belgique 

¶ Le projet est porteur d'intérêt général 

¶ Le projet veut impliquer ou inspirer d'autres personnes 

¶ Cette initiative n'a pas de lien structurel avec une organisation ou une 

association 

¶ Ce projet n'est pas commercial 

¶ Cette initiative n'est pas développée dans le cadre de vos études, d'une 

formation ou d'une mission professionnelle 

¶ Vous êtes au début de la réalisation de cette initiative ou elle n'a pas 

encore débuté. 

  

Procédure 

Il faut vous procurer le formulaire de candidature sur Internet, le 

compléter et le faire parvenir à la Fondation Roi Baudouin ɬ Parcours 
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Hors-Pistes ɬ Rue Brederode, 21 à 1000 Bruxelles. Des procédures de 

sélection ont lieu tout au long de l'année (tous les deux mois).    

 

Fondation Roi Baudouin  

Rue Brederode, 21 ɬ 1000 Bruxelles 

Tel : 02 511 18 40 ɬ Fax : 02 511 52 21 

Courriel : proj@kbs-frb.be ou info@kbs-frb.be 

Site de la Fondation : www.kbs-frb.be  

Projets Hors-Pistes : http://www.kbs-

frb.be/call.aspx?id=209654&LangType=2060 

 

 

mailto:proj@kbs-frb.be
mailto:info@kbs-frb.be
http://www.kbs-frb.be/
http://www.kbs-frb.be/call.aspx?id=209654&LangType=2060
http://www.kbs-frb.be/call.aspx?id=209654&LangType=2060
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Le Fonds Prince Philippe 

Le Fonds Prince Philippe,  créé au sein de la  Fondation Roi 

Baudouin,  souhaite promouvoir les échanges, les rencontres et le 

dialogue entre groupes de citoyens des différentes Communautés qui 

forment la Belgique (francophone,  néerlandophone,  germanophone), en 

octroyant des bourses à différentes initiatives conjointes d'associations 

et/ou d'institutions.    

 

Le programme « Échange associations-organisations  »  

Ce programme dɀõchange sɀadresse aux associations et/ou 

organisations des trois Communautés dans le but de favoriser une plus 

grande coopération structurelle entre elles. Précédemment appelé 

programme 3+, ce programme a été revu en profondeur dans le but de 

ÔÌÛÛÙÌɯÓɀÈÊÊÌÕÛɯÚÜÙɯÓÈɯ×õÙÌÕÕÐÛõɯÌÛɯÓÈɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚȭ 

Ce programme part de lɀidée que, dans lɀensemble du pays, des 

associations cherchent des réponses à des enjeux de société parfois très 

semblables. Les contacts directs sont le meilleur moyen de transmettre le 

savoir-faire accumulé par toutes ces associations, mais elles n'ont souvent 

pas la possibilité de le faire.  

Le Fonds Prince Philippe veut stimuler les propositions communes 

ËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌÚȮɯÕéerlandophones et germanophones. Le 

dialogue et les éÊÏÈÕÎÌÚɯËɀÐËées sont des concepts centraux dans cet appel 

à projets. "Ìɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ ËɀõÊÏÈÕÎÌɯ ÝÌÜÛ soutenir des initiatives 

intéressantes que ce soit dans le domaine de la culture, de la jeunesse, de 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÖÜɯËÌÚɯÎÙÖÜ×ÌÚɯÈÊÛifs autour des frontières linguistiques.  

+ÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÚõÓÌÊÛÐÖÕÕõÚɯÝÈÙÐÌɯËÌɯƙȭƔƔƔȥɯãɯƕƔȭƔƔƔȥ.  

Exemples: un festival de culture flamande en Wallonie ; un projet de 

sensibilisation des jeunes à la démocratie, au racisme et à la pauvreté ; un 

õÊÏÈÕÎÌɯÚÜÙɯÓÌɯÛÏöÔÌɯËÌɯÓɀÈÚÚÐÚÛÈÕÊÌɯÑÜËÐÊÐÈÐÙe. 
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Recevabilité  

Pour être recevable, le projet doit réunir au moins deux partenaires 

des trois Communautés de Belgique, ÐÓɯÕÌɯ×ÌÜÛɯÚɀÈÎÐÛɯËɀune initiative 

commerciale ou individuelle ÖÜɯ ËɀõÊÏÈÕÎÌÚɯ ÚÊÖÓÈÐÙÌÚȭɯ +Èɯ Ô÷ÔÌɯ

organisation ne peut être soutenue plus de 2 fois. 

Procédure 

Les candidats intéressés peuvent se procurer un dossier auprès du 

Centre de Contact de la Fondation Roi Baudouin. Le dossier de 

candidature est présenté par ÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯ ØÜÐɯ ÖÙÎÈÕÐÚÌɯ ÓɀõÊÏÈÕÎÌȭ Le 

dossier peut être rédigé en néerlandais, en français ou en allemand et doit 

être dactylographié. +ÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÕÌɯ×ÌÜÛɯËõÔÈÙÙÌÙɯØÜɀÈ×ÙöÚɯ

la décision du jury.  

 

Fonds Prince Philippe 

c/o Fondation Roi Baudouin  

rue Brederode 21 - 1000 Bruxelles 

Par téléphone : +32-70-23 30 65 

Par fax : +32-70-23 37 27 

Courriel: proj@kbs-frb.be 

Web : http://www.fonds-prince-philippe.org/ 

mailto:proj@kbs-frb.be
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Le bureau International Jeunesse 

Créé par le Commissariat général aux Relations Internationales et la 

Direction générale de la Culture de la Communauté française de 

Belgique, le Bureau International Jeunesse est chargé de gérer différents 

programmes d'échange et de formation. Les programmes sont nombreux 

et des appels à projets sont lancés très régulièrement. Le plus simple pour 

avoir une information fiable est donc de consulter le site Internet du 

Bureau international Jeunesse. 

Chacun de ces programmes prévoit un soutien technique, 

pédagogique et financier aux projets déposés par des jeunes de Wallonie 

et de Bruxelles. Vous en trouverez le détail sur les différentes pages du 

site Internet.  

Une équipe dynamique  (http://users.skynet.be/bij/equipebij.htm) 

ÌÚÛɯÈÜÚÚÐɯãɯÝÖÛÙÌɯÚÌÙÝÐÊÌɯ×ÖÜÙɯÝÖÜÚɯÈÚÚÐÚÛÌÙɯËÈÕÚɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÝÖs 

dossiers: recherche de partenaires, conception du programme, montage 

ÉÜËÎõÛÈÐÙÌȮɯ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚȮȭȭȭɯ-ɀÏõÚÐÛÌáɯ×ÈÚɯãɯÍÈÐÙÌɯÈ××ÌÓɯãɯÌÜßȭ 

Voici quelques programmes du BIJ 

 

Les Programmes Québec 

Réfléchir à une télé éducative pour les jeunes, mettre en place un service de petits 

boulots à Montréal, échanger sur les techniques de gestion des forêts, développer 

ÜÕɯÍÌÚÛÐÝÈÓɯËÌɯÔÜÚÐØÜÌɯÌÛÏÕÐØÜÌȮȱ Les programmes Québec soutiennent les 

projets individuels ou de groupes au Québec des jeunes de 16/30 ans. 

Programme Axes Sud 

Vous faites partie d'une compagnie théâtrale et, avec une troupe de 

Ouagadougou, vous créez ensemble des décors à partir d'objets récupérés. Vous 

créez avec des jeunes de la République démocratique du Congo une oeuvre 

monumentale composée de déchets de récupération collectés dans votre 

quartierȮȱɯ#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌÚɯÈÊÊÖÙËÚɯÉÐÓÈÛõÙÈÜßɯØÜÐɯÓÐÌÕÛɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯ

française de Belgique à une série de pays prioritaires un programme 

ËɀõÊÏÈÕÎÌɯËÌɯÑÌÜÕÌÚɯËÌɯƕƙɤƗƔɯÈÕÚɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ×ÈàÚɯÚÜÐÝÈÕÛÚɯÈɯõÛõɯõÓÈboré : 

http://users.skynet.be/bij/equipebij.htm
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Algérie, Bénin, Burkina-Faso, Burundi, Maroc, République démocratique 

du Congo, Rwanda, Sénégal, Tunisie. Les projets doivent toujours 

impliquer un partenaire belge francophone qui introduit le dossier et un 

×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌɯËɀÜÕɯËÌÚɯ×ÈàÚɯõÓÐÎÐÉÓÌÚȭɯ 

Procédure 

ETAPE 1: Faire d'une idée un projet   

¶ Vous avez une idée de projet. 

¶ Vous en discutez avec un chargé de projets qui vous oriente vers le 

programme adéquat et vous en explique tous les critères. 

¶ Avec son aide, vous élaborez votre projet. 

¶ Vous l'introduisez auprès du BIJ au moyen d'un formulaire en 

respectant le calendrier d'introduction des dossiers. 

ETAPE 2: L'examen de votre dossier  

¶ Votre dossier est soumis à un comité d'orientation composé 

paritairement de représentants des organisations de jeunesse et de 

l'Administration.  

¶ Les membres du comité l'examinent sur base de critères 

pédagogiques et techniques.  

¶ Votre dossier est soit sélectionné, soit en attente d'informations 

complémentaires, soit refusé. Dans ces deux derniers cas, l'équipe 

du BIJ vous aide à retravailler votre projet.  

ETAPE 3: Votre dossier est sélectionné  

¶ Vous avez reçu la bonne nouvelle.  

¶ L'aventure commence!  

¶ N'oubliez pas qu'un rapport détaillé vous sera demandé à votre 

retour.  

 

Bureau International Jeunesse  

20-22 rue du commerce - 1000 Bruxelles 

Tél. 02-219 09 06. Fax. 02-218 81 08 

Courriel: bij@cfwb.be - 

Web: www.lebij.be 

http://users.skynet.be/bij/formul.htm
http://users.skynet.be/bij/calendrierbij.htm
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La Fondation pour les Générations Futures 

La Fondation pour les Générations Futures est 

une jeune fondation indépendante, reconnue d'utilité 

publique. Elle soutient l'émergence et le développement 

de projets concrets et de réflexions liés au concept de 

développement soutenable , dans ses aspects de changements de société : 

justice sociale, solidarité, égalité des chances, équilibres écologiques, 

maîtrise démocratique des choix.   

Critères / Conditions  

La Fondation lance régulièrement des appels à initiatives  destinés à 

soutenir ces projets qui font avancer notre société vers un développement 

plus soutenable. Si votre projet, votre action illustre une réflexion ou une 

pratique alternative dans la promotion de ces valeurs, en s´inscrivant, 

même encore imparfaitement, dans les caractéristiques d´un 

développement soutenable ,  vous pouvez vous lancer. 
 

Cet appel à initiatives rend visibles des initiatives locales en 

Wallonie et à Bruxelles. La Fondation offre un appui financier aux 

lauréats, ainsi qu'un feed-back et une mise en réseau aux initiatives non 

lauréates.  
 

Les initiatives lauréates sont systématiquement présentées dans un 

livret intitulé "Initiatives vers un développement soutenable", disponible 

sur demande ainsi que la liste des critères de sélection utilisés.  

Procédure  

Pour connaître les dates des appels aux  initiatives, les critères de 

ÚõÓÌÊÛÐÖÕÚɯ ÌÛɯ ËÐÚ×ÖÚÌÙɯ ËÌÚɯ ÍÖÙÔÜÓÈÐÙÌÚɯ ËɀÐÕÚÊÙÐ×ÛÐÖÕȮɯ ÊÖÕÚÜÓÛÌáɯ ÓÌɯ ÚÐÛÌɯ

www.fgf.be et/ou prenez contact avec la Fondation. 

Fondations pour les Générations futures  

182 rue des Brasseurs  - 5000 Namur - Belgique 

Tél.: 081/22.60.62  / Fax : 081/22.44.46 

Courriel : fgf@fge.be 

Web : www.fgf.be 

http://www.fgf.be/index2.php?section=page&ID=16
http://www.fgf.be/
mailto:fgf@fge.be
http://www.fgf.be/
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Prométhéa ASBL - Association pour la 

promotion des arts et de patrimoine 

 

La Fondation pour la promotion des arts et du patrimoine - 

PROMETHEA a pour mission de conseiller les entreprises dans leur 

politique de mécénat, d'aider les artistes et responsables culturels à 

trouver les partenaires mécènes et de favoriser la rencontre et les 

échanges entre les mondes économique et culturel.  

A l'origine, l'activité de Prométhéa consistait à informer  les porteurs 

de projets culturels, principalement dans le domaine du théâtre et de la 

musique, et à faciliter le contact avec les mécènes potentiels. Vingt-cinq 

ans après sa création, l'objectif et le champ d'action de Prométhéa se sont 

considérablement élargis. L'association a donc développé une série de 

services, tant pour les entreprises que pour les acteurs culturels.  

 

Chaque année, Prométhéa informe et conseille plus de deux cents 

acteurs de la Culture et du Patrimoine en Belgique. Elle les aide à évaluer 

le potentiel de mécénat de leur projet, à préciser leurs demandes, à les 

présenter dans un dossier de sponsoring, à contacter des entreprises 

mécènes potentielles, à créer des partenariats porteurs avec celles-ci et 

enfin, à assurer le suivi des engagements prix par les deux parties. En 

collaboration avec la Communauté française, Prométhéa propose aux 

acteurs culturels des formations visant à rendre plus performantes leurs 

démarches auprès du secteur privé.  

 

 

Promethea ASBL  

Association pour la promotion des arts et de patrimoine  

 

Avenue Molière, 225 - 1050 Bruxelles  
Tel : 02 513 78 27 / fax : 02 502 26 57 

 
Rue Vanderkindere, 302 ð 1180 Namur  

Tel : 081 23 44 44 / fax : 081 23 44 45 
Courriel : info@promethea.be 

Web : www.promethea.be 

mailto:info@promethea.be
http://www.promethea.be/
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Informations sur les projets culturels, contacter Pascale van Zuylen 
pascale.vanzuylen@promethea.be 

Pour envoyer votre dossier de sponsoring, contacter Julie Nysten 
julie.nysten@promethea.be 

mailto:pascale.vanzuylen@promethea.be
mailto:julie.nysten@promethea.be
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Divers  

 

Le mécénat 

#ÐÝÌÙÚÌÚɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÕÛɯÓÌɯÔõÊõÕÈÛȮɯÊɀÌÚÛ-à-ËÐÙÌɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÈÐËÌÕÛɯ

ÍÐÕÈÕÊÐöÙÌÔÌÕÛɯ ÜÕɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ØÜÐɯ ÓÌÜÙɯ ×ÈÙÈćÛɯ ÜÛÐÓÌȭɯ "ɀÌÚÛɯ ÜÕÌɯ ÚÖÙÛÌɯ ËÌɯ

sponsoring réalisé par des groupes qui ne sont pas toujours des 

entreprises privées.   

Voici quelques exemples :  

- Les services Clubs (Kiwanis, Rotary) 

- La fondation Wallonne (http://www.fondationwallonne.org) 

- La Loterie Nationale 

 

Le partenariat  

Selon le projet que vous menez à bien, vous pouvez envisager une 

ÊÖÓÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓɀÜÕÌɯÖÜɯÓɀÈÜÛÙÌɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯÖÜɯÐÕÚÛÈÕÊÌɯØÜÐɯ×ÖÜÙÙÈɯ

éventuellement vous apporter un soutien : une ONG ou une ABSL, la 

"ÖÔÔÜÕÌȮɯÓÈɯ5ÐÓÓÌȮɯÜÕɯÔÐÕÐÚÛöÙÌȮɯÜÕÌɯÍÈÊÜÓÛõɯÖÜɯÜÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯËÌɯÓɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõȭɯ

Pensez aussi à leur demander un soutien logistique et/ou financier.  

Par exemple ȯɯÓɀ.-&ɯ+ÖÜÝÈÐÕɯ#õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛȮɯ.ßÍÈÔȮɯ ÔÕÌÚÛàȮɯÓÌɯÊÌÕÛÙÌɯ

ÊÜÓÛÜÙÌÓɯËɀ.ÛÛÐÎÕÐÌÚȮɯɯÓÌɯÊÌÕÛÙÌɯ/ÓÈÊÌÛȮɯÓÈɯ"&$$ɯÖÜɯÓɀ &+ȮɯÓɀ ÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

ÏÈÉÐÛÈÕÛÚȮɯÓÌɯÔÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÚÜ×õÙÐÌÜÙȮɯÓÈɯ#õÍÌÕÚÌȮɯÓÈɯÍaculté 

de sciences appliquées,  le service des logements, la Ferme du Biéreau, 

etc. 

   

http://www.fondationwallonne.org/
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RÉDUCTION DES COÛTS 
 

LÖÙÚɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÐÓɯÌÚÛɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯËɀõÛÈÉÓÐÙɯÜÕÌɯÓÐÚÛÌɯ

de tous les frais engendrés et de budgétiser ceux-ci. Il est aussi utile de 

ÓÐÚÛÌÙɯÛÖÜÚɯÊÌÚɯÍÙÈÐÚɯÈÍÐÕɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯ×ÖÜÙɯÙõËÜÐÙÌɯÓÌÚɯÊÖĸÛÚȭɯ

Plusieurs pistes sont envisageables, soit via du sponsoring en nature, soit 

via le prêt ou la location de matériel gratuitement ou à bas prix, ou 

simplement via une bonne organisation. 

 

Location de salle 
 

À ÓÈɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯËɀÜÕÌɯÚÈlle pour organiser une activité ? Sur le site de 

LLN, vous pouvez consulter le guide des salles www.aglouvain.be/salles 

qui vous renseignera au mieux sur les différentes possibilités. Une série 

ËÌɯ ÓÖÊÈÜßɯÚÖÕÛɯ ÎÙÈÛÜÐÛÌÔÌÕÛɯãɯ ÓÈɯ ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ õÛÜËÐÈÕÛÚɯ ËÌɯ Óɀ4"+ɯ

(auditoires, Foyer AGL, etc.), sous certaines conditions. Penser à vous y 

prendre très tôt; la plupart des réservations pour la Salmigondis par 

exemple, se ÍÖÕÛɯÜÕɯØÜÈËÙÐÔÌÚÛÙÌɯãɯÓɀÈÝÈÕÊÌȮɯÝÖÐÙe un an. 

 

Frais de transport 
 

Pensez-y lors de votre organisation, privilégiez les choix qui vous 

feront réaliser le moins de déplacements possibles (achat de matériel à 

proximité de votre activité) 

 

Matériel audio-visuel 
 

Pensez au matériel audio-visuel déjà présent sur le site, le 

Kapodastre et le Kot-et-rythmes ËÐÚ×ÖÚÌÕÛɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÊÏÈÊÜÕɯËɀÜÕÌɯ

sono qui peut être mise facilement à votre disposition à moindres frais. Le 

Ciné-Forum loue a un prix très démocratique un projecteur data. 

http://www.aglouvain.be/salles
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Les photocopies 

 

- Les bons du SICI. Chaque année, le SICI distribue aux organisations 

õÛÜËÐÈÕÛÌÚɯËÌÚɯÉÖÕÚɯ×ÖÜÙɯÙõÈÓÐÚÌÙɯËÌÚɯ×ÏÖÛÖÊÖ×ÐÌÚɯËɀÈÍÍÐÊÏÌȮɯËÌɯÛÙÈÊÛÚȮɯ

etc., gratuitement. Les bons sont disponibles au kot SICI, 22, rue des 

Wallons. 

- Partenariat : si vous avez un partenaire privilégié dans le cadre de 

votre activité, pourquoi ne pas essayer de pouvoir faire les photocopies 

gratuitement ou à bas prix chez lui (votre faculté, un sponsor) 

 

Frais de communication 

 

 Une bonne campagne de communication peut se faire à moindre 

frais. Pensez par exemple ãɯËÐÍÍÜÚÌÙɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯemail, via un site 

Internet ÖÜɯ ÌÕÊÖÙÌɯ ÎÙäÊÌɯ ÈÜßɯ ÙõÚÌÈÜßɯ ÚÖÊÐÈÜßɯ ȹ%ÈÊÌÉÖÖÒȮɯ 3ÞÐÛÛÌÙȮȱȺ. 

Utilisez également les canaux de communication locaux déjà existant : 

journaux de Cercle, La Savate (savate@aglouvain.be), les journaux de 

kaps (Etincelle), le bulletin communal, le site InteÙÕÌÛɯËÌɯÓɀ4"+, les sites 

(ÕÛÌÙÕÌÛɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯ õÛÜËÐÈÕÛÌÚɯ ȹÊÈÙ×ÌÚÛÜËÌÕÛÌÔȮɯ ÌÛÊȭȺȮɯ ÖÜɯ

établissez un partenariat avec un partenaire presse qui diffusera votre 

information en contre-×ÈÙÛÐÌɯËɀÜÕÌɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯÓÖÙÚɯËÌɯÝÖÛÙÌɯÈÊÛÐÝÐÛõȭɯ 

 

Chambre utilitaire 

 

 Le Service des logements donne la possibilité à certains kots-à-

projets, cercles ou régionales de béÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯÊÏÈÔÉÙÌɯÜÛÐÓÐÛÈÐÙÌȭɯ(Óɯ

ÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯÊÏÈÔÉÙÌɯÊÖÕÚÈÊÙõÌɯãɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯØÜÐɯ×ÌÜÛɯÝÖÜÚɯ÷ÛÙÌɯ

utile pour organiser des réunions, ranger des archives ou du matériel, etc. 

2ÐɯÝÖÜÚɯÈÝÌáɯÜÕɯÙõÌÓɯÉÌÚÖÐÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÝÖÛÙÌɯ×ÙÖÑÌÛ, 

contactez le service des logements pour effectuer votre demande. 
  

mailto:savate@aglouvain.be
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Prêt de matériel de la Communauté française 

Le Centre de prêts du Ministère de la Communauté française peut 

vous aider dans la réalisation de vos projets en vous procurant, sous 

certaines conditions, du matériel audiovisuel, didactique, dɀexposition 

et/ou de camping.  

Procédure 

1. Informez -vous en surfant sur http://www.cpm.cfwb.be/  

Les documents suivants sont disponibles au Point de Repère ou 

téléchargeables sur le site web. 

- la liste du matériel disponible 

- les renseignements sur les modalités de prêt 

- les formulaires à remplir (voir document ci-joint) 

2. Remplissez votre formulaire  de demande et envoyez-le au Centre de 

prêt de matériel ɬ Parc Industriel ɬ 5100 Naninne ɬ Tél. : 081/40.81.81 ɬ 

Fax : 081/40.21.51  

Le Point de repère peut également vous accorder le visa (cachet) de 

reconnaissance exigé par le Centre de prêt. 

 

Le délai est de trente jours avant la date sollicitée pour l'emprunt . 

3. Prenez réception du matériel  au Centre. Le transport et la 

ÔÈÕÜÛÌÕÛÐÖÕɯËÜɯÔÈÛõÙÐÌÓɯÝÖÜÚɯÐÕÊÖÔÉÌÕÛȭɯ4ÕÌɯÓÌÛÛÙÌɯËɀÈÎÙõÔÌÕÛɯÍÐßÌÙÈɯ

ÓÌÚɯËÈÛÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÏÌÜÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÓöÝÌÔÌÕÛɯÌÛɯÓÈɯÙÌÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯËÜɯÔÈÛõÙÐÌÓȭ 

- Itinéraire : E411,  sortie n° 16 à Wierde 

(ÓɯÌÚÛɯÊÖÕÚÌÐÓÓõɯËɀÈÙÙÐÝÌÙ ãɯÓɀÏÌÜÙÌɯ×ÙõÝÜÌ : les démarches sont parfois 

longues et les horaires strictement respectés. 

Il sera exigé que vous preniez une assurance "tous risques" pour le 

matériel audiovisuel, didactique et d'exposition (une formule qui reste 

raisonnable point de vue ×ÙÐßɯÝÖÜÚɯÚÌÙÈɯ×ÙÖ×ÖÚõÌɯãɯÓɀÐÕÚÊÙÐ×ÛÐÖÕȺȭ 

 

http://www.cpm.cfwb.be/
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Administration générale de la Culture et de l'Informatique  -  Direction 

générale de la Culture 

Centre de prêt de matériel  

Zoning industriel,  

rue des Reines Marguerites B-5100 

NANINNE (Belgique) 

Horaires (jours ouvrables) : 8h10 ɬ 12h00 & 12h30 ɬ 16h00 

Tel : 081 40 81 65 

Courriel : cpm@cfwb.be 

Web : www.cpm.cfwb.be/ 

 

mailto:cpm@cfwb.be
http://www.cpm.cfwb.be/
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Prêt de matériel par la Province du Brabant Wallon 
http://www.brabantwallon.be/index.cfm?Content_ID=2997390 

 Le centre de prêt dépend directement du service de lɀinspection de la 

Culture, du Sport et de la Jeunesse et il permet à tout un chacun de 

disposer de matériel pour lɀorganisation de manifestation en tous genre 

(tentes, chapiteaux, matériel audio-visuel, podiums, éclairage, etc.). Les 

×Ù÷ÛÚɯÚÖÕÛɯÎÙÈÛÜÐÛÚɯÔÈÐÚɯÝÖÜÚɯ÷ÛÌÚɯÛÌÕÜÚɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯÔÈÛõÙÐÌÓɯÌÛɯËÌɯÎõÙÌÙɯÓÌɯ

transport et le montage de celui-ci.  

Conditions  

- Etre une association avec une personnalité juridique (ex. ASBL) ayant 

son siège en Brabant Wallon 

- Assurer le transport et le démontage du matériel 

-  ÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯÔÈÛõÙÐÌÓɯȹÚÖÐÛɯÝÐÈɯÓɀÈÚÚÜÙÈÕÊÌɯ×ÙÖ×ÖÚõÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ/ÙÖÝÐÕÊÌȮɯÚÖÐÛɯ

via votre propre assurance).  

- La demande de prêt doit être introduite au minimum 6 semaines et 

ÔÈßÐÔÜÔɯƚɯÔÖÐÚɯÈÝÈÕÛɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõ 

Procédure  

- Lisez attentivement le règlement court et précis (disponible sur le web) 

- Repérez sur la liste de matériel (disponible sur le web et en version 

pÈ×ÐÌÙɯãɯÓɀ &+ȺɯÓÌɯÔÈÛõÙÐÌÓɯØÜÌɯÝÖÜÚɯÚÖÜÏÈÐÛÌáɯÌÔ×ÙÜÕÛÌÙ 

- Remplissez le formulaire adéquat  et envoyez-le complet à la Province 

du Brabant Wallon (adresse administrative) 

 

Province du Brabant  Wallon  

#ÐÙÌÊÛÐÖÕɯËɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌȮɯËÜɯÚ×ÖÙÛɯÌÛɯËÌɯÓa jeunesse 

Centre de prêt de matériel 

Tél : 010 81 12 24 / Fax : 010 81 09 80 

Courriel : pretmateriel@skynet.be 

Web : www.brabantwallon.be 

 

Adresse Administrative 

Bâtiment Archimède, Bloc D 

Avenue Einstein, 2 

1300 Wavre 

 

 ËÙÌÚÚÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÓöÝÌÔÌÕÛɯËÜɯ

matériel 

Rue de Florival, 93 

1390 Archennes 

http://www.brabantwallon.be/index.cfm?Content_ID=2997390
mailto:pretmateriel@skynet.be
http://www.brabantwallon.be/
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ACTIVITÉS ÉTUDIANTES ET 

IMPACT ÉCOLOGIQUE 
 

+ÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯõÛÜËÐÈÕÛÌÚɯÛÌÓÓÌÚɯØÜɀÖÕɯÓÌÚɯÊÖÕñÖÐÛɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

ont un impact écologique. Dans notre société où nous sommes tous 

ÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌÚɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯ×ÈÙÛÈÎõÌɯËÌɯÓɀÈÝÌÕÐÙɯËÌɯÕÖÛÙÌɯ×ÓÈÕöÛÌȭɯ/ÖÜÙØÜÖÐɯ

ÕÌɯ×ÈÚɯÐÕÊÓÜÙÌɯÜÕɯÚÖÜÊÐɯËɀõÊÖÓÖÎÐÌɯËÈÕÚɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÝÖÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚ ? 

Quelques conseils pour écologiser vos activités. 

 

Affich es et tracts 

 

¶ Limitez les impressions : les affiches sont généralement sur-clashées 

très rapidement. 

Petit trucs : Utilisez les tableaux dans les auditoires, les criées et 

ÓɀÈÎÌÕËÈɯËÜɯ"ÈÙ×Ìɯ2ÛÜËÌÕÛÌÔ1. 

¶ Utilisez du papier recyclé. 

 

Dossiers de demandes de subsides 

 

¶ Imprimer recto-verso, sur du papier recyclé. 

¶ 4ÛÐÓÐÚÌáɯÓɀÌ-mail. 

 

/ÌÕËÈÕÛɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõ 

 

¶ Gobelets réutilisables: pour la location de gobelets pour vos 

activités à Louvain-la-Neuve, prenez contact avec le Kot Planète 

Terre: http://www.kotplaneteterre.be/ 

 

¶ /ÙÐÝÐÓõÎÐÌáɯÓɀÈÊÏÈÛɯËÌɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÐÚÚÜÚɯËÜɯÊÖÔÔÌÙÊÌɯõØÜÐÛÈÉÓÌɯÌÛɯËÜɯ

commerce local (café, jus, vin, bières, nourriture, lots, cadeaux, 

déguisements, etc.). 
                                                           
1 http://www.carpestudentem.org/pub/index.php 
 

http://www.kotplaneteterre.be/
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¶ Réalisez vos photocopies, tracts, affiches, etc. sur du papier recyclé 

ou de récupération. 

 

¶ Réalisez vos calicots, décors, etc. avec des matériaux de 

récupération. 

 

¶ Minimisez vos déplacements ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯ ãɯ ÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ

ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõ et effectuez-les en transports en commun. 

 

CONCLUSION 
 

En résumé 
 

Il existe des multiples formes de financement pour donner un coup 

de pouce à vos initiatives. Nous en avons présentés ici une série mais 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõÚɯÌßÐÚÛÌÕÛɯÚĸÙÌÔÌÕÛȮɯÕɀÏõÚÐÛÌáɯËÖÕÊɯ×ÈÚɯãɯÚÜÙÍÌÙɯÚÜÙɯÓÌɯ

net pour découvrir ce qui convient le mieux à votre activité ou à prendre 

votre téléphone pour présenter votre projet dans différentes organes 

(UCL, Communauté française, Région wallonne, etc.). 

 

-ɀÏõÚÐÛÌáɯ×ÈÚɯÕÖÕɯ×ÓÜÚɯãɯ÷ÛÙÌɯÖÙÐÎÐÕÈÓɯÌÛɯÊÙõÈÛÐÍɯ×ÖÜÙɯÙõËÜÐÙÌɯÓÌÚɯ

coûts de votre activité et pensez à réaliser votre activité de manière 

responsable, éthique et respectueuse. 

 

 

 

 

 

 
 


